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REGLEMENT INTERIEUR DU PARC DE LA ROUBINE DES CHARTREUSE

ARTICLE 1er Dispositions générales
L’aire intergénérationnelle se situe sur le complexe sportif de la Laune. Cette aire est avant tout un lieu de rencontre, d’échanges et de loisirs sportifs entre les habitants de la commune. Son utilisation doit se faire dans la plus grande convivialité.
Cette aire regroupe un skate-park, un city-stade, et une aire aménagée de jeux avec tables de pique-nique, tables d’échecs, tables de ping-pong, plateau de yoga, bains de soleil, jeux pour enfants et aire de crossfit.
Ce site n’est pas surveillé. Les utilisateurs doivent prendre connaissance du présent règlement et s’engagent à le respecter.
La commune ne peut être tenue pour responsable de toute utilisation des lieux non conforme à leur destination et aux consignes de sécurité prévues dans ce cadre.
De même, la commune ne peut être tenue pour responsable en cas de perte, vol ou dégradation concernant les effets ou objets laissés aux abords ou à l’intérieur des différents aménagements.
Toute personne présente sur les différents sites doit impérativement : respecter les riverains, éviter les nuisances sonores, respecter le matériel mis à disposition, éviter toute projection de cailloux et autre, laisser les lieux propres. Aucun détritus ne sera accepté sur le site (poubelles à disposition).
Les utilisateurs doivent veiller à ne pas mettre en danger la sécurité des autres utilisateurs et à avoir un comportement respectueux.
Les manifestations : spectacles, démonstrations, épreuves sportives, tournois… ne peuvent être organisées sans l’autorisation de la commune. Lors de ces manifestations, le site sera réservé exclusivement pour partie ou intégralement, au déroulement de celles-ci. La commune se réserve le droit de prendre toutes les mesures nécessaires au maintien du bon ordre.

L’accès aux différentes zones est autorisé aux horaires d’ouvertures suivantes :
· Du 1er avril au 30 septembre de 7H00 à 22H00,
· Du 1er octobre au 31 mars de 7H00 à 20H00.
La commune se réserve le droit à tout moment de modifier les horaires d’ouverture pour garantir les conditions de bonne utilisation et le respect du voisinage. 
La commune se donne le droit d’interdire l’accès au site pendant une durée donnée et en informera les usagers par le biais d’un affichage clairement visible.
La commune ne peut être tenue responsable de tout accident dû à l’utilisation normale ou anormale des équipements mis à disposition des utilisateurs.
En cas de dégradations, merci de contacter le service technique au 04 90 27 49 27.

ARTICLE 2 Le skate-park
· ARTICLE 2-1 Définitions des activités :
L’espace skate-park permet la pratique des disciplines suivantes : skateboard, roller, BMX, trottinettes.

· ARTICLE 2-2 Conditions d’accès et responsabilité :
L’utilisation des installations est sous l’entière responsabilité des utilisateurs, des parents ou accompagnateurs pour les mineurs. La pratique s’effectue aux risques et périls des pratiquants.
Pour l’âge minimum requis merci de vous reporter au panneau d’information installé sur la zone du skate-park.

· ARTICLE 2-3 Règles de circulation et de comportement :
Les règles usuelles de circulation et de priorité sont applicables sur le skate-park, à savoir : circulation à droite dans le sens inverse des aiguilles d’une montre, attente d’un espace libre pour s’élancer sur un module, évaluation de ses capacités par rapport au niveau requis sur les différents modules.
La plus grande prudence est rappelée aux utilisateurs.
L’utilisation du skate-park doit se faire en bonne entente avec les autres pratiquants, dans le respect des différents niveaux et expériences mais aussi en observant les règles élémentaires de politesse.

· ARTICLE 2-4 Sécurité du pratiquant :
Compte-tenu du caractère à risques lié aux pratiques des jeux ou sports dits de glisse dans un skate-park, il est obligatoire pour tout usager de porter des protections appropriées : casque, protège-poignets, genouillères, coudières… (liste non-exhaustive).

· ARTICLE 2-5 Interdictions :
Il est interdit : de fumer, de manger et de boire sur le site, de faire du feu ou des barbecues, de jeter tout emballage sur le site ou en dehors, de grimper sur la structure, de porter des chaussures à crampons ou à talons, d’introduire tout animal (même tenu en laisse), d’avoir une tenue ou un comportement non conforme aux bonnes mœurs et à l’ordre public, de détruire, salir, écrire sur tout équipement du skate-park, d’introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient constituer un risque (palette, bouteille de verre, boules de pétanques…), de consommer de l’alcool.
L’utilisation du site est interdite en cas de grosses intempéries (vigilance rouge météo France, pluie, neige, verglas…).
Il est formellement interdit d’utiliser cet espace pour d’autres activités que celles sportives, de faire de la publicité, de se livrer à des activités commerciales ou ambulantes. De modifier de rajouter, même de façon provisoire, toutes sortes d’obstacles de structures, de matériel non adaptés ou hors normes.

· ARTICLE 2-6 Assurances :
Il est rappelé que le pratiquant doit obligatoirement avoir souscrit une assurance en responsabilité civile couvrant les dommages matériels et corporels causés à autrui (article 1384 du Code Civil).

ARTICLE 3 Le city-stade
· ARTICLE 3-1 Définitions des activités :
L’espace city-stade permet la pratique de plusieurs sports collectifs : le football, le hand-ball, le basket-ball, le tennis, le volley-ball et le badminton.

· ARTICLE 3-2 Conditions d’accès et responsabilité:
L’utilisation des installations est sous l’entière responsabilité des utilisateurs, des parents et accompagnateurs pour les mineurs. La pratique s’effectue aux risques et périls des pratiquants.
Pour l’âge minimum requis merci de vous reporter au panneau d’information installé sur la zone du city stade.

· ARTICLE 3-3 Interdictions :
Il est interdit : de fumer, de manger et de boire sur le site, de faire du feu ou des barbecues, de jeter tout emballage sur le site ou en dehors, de grimper sur la structure, de porter des chaussures à crampons ou à talons, d’introduire tout animal (même tenu en laisse), d’avoir une tenue ou un comportement non conforme aux bonnes mœurs et à l’ordre public, de détruire, salir, écrire sur tout équipement du city stade, d’introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient constituer un risque (palette, bouteille de verre, boules de pétanques…), de consommer de l’alcool.
Sont interdits dans l’enceinte du city-stade : les rollers, planches à roulettes, patins à roulettes, cycles et engins motorisés, ces derniers devront être stationnés sur le parking situé à proximité.
L’utilisation du site est interdite en cas de grosses intempéries (vigilance rouge météo France, pluie, neige, verglas…).
Il est formellement interdit d’utiliser cet espace pour d’autres activités que celles sportives, de faire de la publicité, de se livrer à des activités commerciales ou ambulantes. De modifier de rajouter, même de façon provisoire, toutes sortes d’obstacles de structures, de matériel non adaptés ou hors normes.
· ARTICLE 3-4  Assurances :
Il est rappelé que le pratiquant doit obligatoirement avoir souscrit une assurance en responsabilité civile couvrant les dommages matériels et corporels causés à autrui (article 1384 du Code Civil).


ARTICLE 4 L’aire de jeux :

· ARTICLE 4-1 Définition des activités :
L’aire intergénérationnelle est une aire de rencontre et de convivialité qui met à disposition des habitants de la commune des tables de pique-nique, des tables de ping-pong, des tables de jeu d’échec, des bains de soleil, des jeux pour enfants, un plateau de yoga, une aire de crossfit.

· ARTICLE 4.2 Conditions d’accès et de sécurité :
L’utilisation des installations est sous l’entière responsabilité des utilisateurs, des parents et accompagnateurs pour les mineurs. La pratique s’effectue aux risques et périls des pratiquants.

· ARTICLE 4-3 Interdictions :
Il est interdit : de fumer sur le site, de faire du feu ou des barbecues, de jeter tout emballage sur le site ou en dehors, de porter des chaussures à crampons ou à talons, d’introduire tout animal (même tenu en laisse), d’avoir une tenue ou un comportement non conforme aux bonnes mœurs et à l’ordre public, de détruire, salir, écrire sur tout équipement, d’introduire des objets ou matériaux non fixés qui pourraient constituer un risque (palette, bouteille de verre, boules de pétanques…), de consommer de l’alcool.
Sont interdits dans l’enceinte de l’aire : les engins motorisés, ces derniers devront être stationnés sur le parking situé à proximité. Les draisiennes, rollers et vélo pour enfants sont tolérés.
L’utilisation du site est interdite en cas de grosses intempéries (vigilance rouge météo France, pluie, neige, verglas…).
Il est formellement interdit d’utiliser cet espace pour d’autres activités que celles prévues, de faire de la publicité, de se livrer à des activités commerciales ou ambulantes. De modifier de rajouter, même de façon provisoire, toutes sortes d’obstacles de structures, de matériel non adaptés ou hors normes.

· ARTICLE 4-4 Assurances :
Il est rappelé que le pratiquant doit obligatoirement avoir souscrit une assurance en responsabilité civile couvrant les dommages matériels et corporels causés à autrui (article 1384 du Code Civil).

Nous vous remercions de bien vouloir vous conformer, pour la pratique de toutes ces activités sportives, au panneau d’information installé sur chacune des zones.

image1.jpeg
\

VILLENEUVE
LEZ AVIGNON




